
4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 

Québec, le 18 septembre 2023 

N/Réf. : 91359 

Objet : Votre demande d’accès aux documents 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 31 août dernier, laquelle 
est ainsi libellée : 

« [...] je veux connaître le nombre de plaintes reçues au ministère en lien 
avec des cas de harcèlement au travail (sexuel, psychologique, etc.). Je 
veux connaître le nombre de cas pour chaque catégorie pour les cinq 
dernières années, le résultat des plaintes et le détail des 
dédommagements (sommes versées, raisons, dates). »  

Vous trouverez ci-joint un document faisant état des renseignements détenus par le 
Secrétariat du Conseil du trésor. 

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièce jointe une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels 

p. j. 2

Original signé

mailto:Acces-prp@sct.gouv.qc.ca


Secrétariat du Conseil du trésor 
 

Plaintes reçues pour harcèlement1 de 2018 à 2023 
 

Années 
financières 

Nombre de plaintes 
reçues 

Nombre de plaintes 
considérées comme étant 

du harcèlement2 

Dédommagement 

2018-2019 0 0 0 
2019-2020 0 0 0 
2020-2021 1* 0 0 
2021-2022 1** En cours à la CFP −  
2022-2023 0 0 0 

 
 

1 Selon l’article 81.18. de la Loi sur les normes du travail, le harcèlement psychologique est perçu comme 
toute atteinte à la personne par des comportements, paroles, actes et gestes de nature physique, 
verbale ou sexuelle. 

 
2 Selon le processus ministériel, suivant la réception d’une plainte, celle-ci est évaluée. Suite à cette 

analyse de la recevabilité, une enquête peut être faite si les faits allégués pouvaient être considérés 
comme étant du harcèlement. Le cas échéant, ce n’est qu’à l’issue de l’enquête qu’il est possible de 
déterminer s’il s’agit de harcèlement. 

 
*Plainte ministérielle : Plainte écrite déposée auprès de la répondante de la Politique-cadre en matière de 
prévention et de traitement des situations d’incivilité, de conflit et de harcèlement psychologique ou sexuel 
au travail au SCT. 
 
**Plainte à la Commission de la fonction publique (CFP) : Il s’agit du recours légal pour le personnel du SCT 
(personnel non syndiqué), soit une plainte écrite déposée auprès de la Commission de la fonction publique. 
 
 






